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Dans un arrêt du 13 septembre
2023 sur le maintien des droits
à congés payés en cas d’arrêt

de travail, la Cour de Cassation
écarte les dispositions du droit

français qui ne sont pas
conformes au droit de l’Union

européenne. 

Ainsi, il en résulte que : 



En cas d’arrêt de travail pour
maladie non professionnelle :
le salarié acquiert des droits à
congés payés pendant toute la

période de suspension du
contrat de travail. 

En cas d’arrêt de travail pour
accident ou maladie

professionnelle : le salarié
bénéficie de ses droits à congés
payés sur toute l’intégralité de
son arrêt de travail (et non plus

dans la limite d’un an).



En synthèse, le
salarié acquiert des

droits à congés
payés même s’il est
en arrêt de travail,

et ce, quelque soit la
durée. 



Employeurs :  dans l’attente
de l’éclaircissement des
Pouvoirs Publics sur les

contours de l’application de
cette jurisprudence, je vous

recommande d’appliquer
d’ores et déjà la nouvelle

jurisprudence aux salariés
ayant un arrêt de travail en

cours.



La Cour de Cassation a donc
fait évoluer sa jurisprudence

en matière d’arrêt de travail et
de congés payés en s’appuyant
sur l’article 31 § 2 de la Charte
des droits fondamentaux de

l’Union Européenne qui
garantit à tout travailleur une

période annuelle de congés
payés. 



Source : Arrêt de la
Cour de Cassation
du 13 septembre

2023, Pourvoi N°22-
17.340



ICM LEGAL CONSULTING est
présente pour vous accompagner

et vous assister dans cette
application. 

Envie d'en savoir plus? N’hésitez
pas à nous contacter en toute

confidentialité. 
Lien par ici : �

https://lnkd.in/eV2H22Jd 📞
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Ce contenu vous a
plu? 

Activez la     pour ne
rien rater de nos

actualités!
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